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COMITÉ 
RÉGIONAL 


DE LORRAINE


!
POLE ESPOIR et ELITE  


du Comité Lorraine Natation 


!
!


!
Depuis la saison 2005-2008, le Comité Lorraine Natation a mis en place un dispositif politique  sportif 


régional : les structures labellisées. En s’appuyant sur le dynamisme sportif, structurel et administratif 


des clubs lorrains, il a repéré des critères de réussite sportive et organisationnelle dont les mises en 


oeuvre tendent avant tout vers l’épanouissement sportif ET scolaire des nageurs qui profiteront de ces 


dispositifs. !
Devenues Structures Qualité Lorraine Natation (SQLN) lors de la saison 2009-2012, pour ne pas 


semer la confusion avec la labellisation des clubs de la Fédération, les critères n’avaient pas suivi 


l’évolution, voire la transformation de notre natation sportive. 


Une saison complète de transition politique a conduit au ré examen de ces critères, avec la volonté de 


s’éloigner de la notion de label tout en se rapprochant de la notion de pôle :  


de ce qui représente un intérêt, qui attire l’attention. 


!
!


Dans un fonctionnement triennal (2014-2016), le Comité Lorraine Natation instaure une nouvelle 


appellation de ces structures : 


  Performance 


  Objectif 


  Lorraine 


  Excellence  les POLE, avec deux niveaux : ESPOIR et ELITE. 


!!
Les structures lorraines qui seront éligibles à cette reconnaissance régionale, le seront par le biais de 


critères stratifiés en fonction du niveau à atteindre : !
 POLE ESPOIR : nombre de qualifiés présents, au cours des 4 dernières saisons sportives, aux 


championnats de France ELITE (Petit Bassin et Grand Bassin), aux Championnats de France par 


catégorie d’âge (Minimes, 16 ans et +) et aux sélections internationales (COMEN et FOJE). 


Ces critères sont ceux choisis pour l’olympiade en cours et ont défini les structures ci-après comme 


étant les 10 premières de la région : !!!
!
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Le Comité Lorraine Natation a voté la décision de proposer aux 5 premières structures la possibilité de 


devenir POLE ESPOIR pour les 3 années à venir, à savoir : 


- Le CN SARREGUEMINES 


- Le CN EPINAL 


- Le SC THIONVILLE 


- La SN METZ 


- L’USB LONGWY Natation !
 POLE ELITE : nombre de sélections internationales (EURO et CM Juniors, CE, CM et JO) 


Une seule structure est éligible : le CN SARREGUEMINES. !
La définition des critères pour l’olympiade TOKYO sera rediscutée à l’issue de l’olympiade RIO, pour 


être au plus près des réalités sportives fédérales et régionales du moment. !
Etre POLE est une reconnaissance régionale qui, de fait, accorde des droits et impose des 


devoirs. Libre à toute structure de déposer un dossier ou non, en cas d'éligibilité à l'appellation 


POLE. !
Le Comité Lorraine Natation a donc formulé des attentes fortes au travers d’un cahier des charges. Ne 


pouvant se dédouaner d’un précepte fédéral incontournable : !
Toute structure lorraine, candidate à l’appellation POLE du Comité Lorraine 


Natation, devra être affiliée à la Fédération Française de Natation et 


LICENCIER l’intégralité de ses membres à cette même Fédération. !!!! !


1 CN SARREGUEMINES 65


2 CN EPINAL 33


3 SC THIONVILLE 31


4 SN METZ 27


4 USB LONGWY 27


6 CN VAL DE FENSCH 21


7 OMNISPORTS FROUARD POMPEY 13


8 FORBACH AGGLOMERATION NATATION 10


8 US TOUL 10


10 ES THAON 7
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Pièces à fournir par la structure candidate à la reconnaissance POLE : 


- Projet club qui devra comporter des liens évidents avec la politique sportive régionale et son 


implication dans le dispositif POLE. 


- bilan de la saison échue faisant clairement apparaître le montant total des cotisations ainsi que les 


diverses subventions allouées et le prévisionnel de la saison à venir OU en cours. 


- Tableau faisant apparaître le montant des diverses cotisations en rapport avec les activités 


proposées. 


- Sa plaquette de communication (format A4 recto verso maximum) 


- Démontrer que son fonctionnement permet DANS L'IMMÉDIAT de disposer de pouvoirs :  


• scolaires au travers d’une convention existante avec un établissement d’enseignement public ou 


privé, disposant si besoin d’horaires aménagés, de possibilités de rattrapages de cours et d’un 


ensemble de dispositifs destinés à faciliter la réussite de l’élève.   


• sportifs : entrainement bi-quotidien sous la responsabilité d’un entraîneur professionnel (à minima 


BF4, ou en cours de formation, pour le niveau Espoir, BF5, ou en cours de formation, pour le 


niveau Elite). 


• structurels : convention avec le propriétaire des installations sportives, disposer d’un espace 


destiné à la musculation.  


• d’hébergement : internat, famille d’accueil si cette nécessité s’impose. 


• sanitaires : disposer de référents médicaux et/ou paramédicaux. !
Une fois la reconnaissance POLE attribuée par le Comité Lorraine Natation, la structure bénéficiaire 


s’engage contractuellement : 


En terme d’infrastructure, à : 


- étudier toute demande de rattachement d’un nageur extérieur sans obligation de quitter sa structure 


d’origine. Dans ce cas précis, le club d’origine recevra du POLE une projection des coûts 


financiers des éventuels stages et déplacements en compétition, si le nageur devait s’y rattacher. 


Un engagement signé des deux parties définira ce(s) coût(s). 


- accueillir les regroupements régionaux en lien avec les actions du Comité Lorraine Natation. 


- Candidater au moins une fois par saison à l’accueil de compétition organisée par le Comité de 


Lorraine Natation. 


- accueillir et organiser des compétitions inscrites au calendrier sportif régional. 


- accueillir et organiser des sessions de pass’compétition de l’Ecole de Natation Française (bassin de 


25m). !
En terme de ressources humaines, à : 


- participer à toutes les réunions programmées par l’Equipe Technique Régionale. 


- mettre à disposition un ou plusieurs entraîneur(s) pour encadrer les sélections et/ou regroupements 


régionaux. 


- mettre à disposition de l’Ecole Régionale de Formation aux Activités de la Natation des cadres 


compétents par rapport au niveau d’intervention demandé. 


- présenter des officiels à chaque compétition organisée par le Comité Lorraine Natation. !!!! !
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En terme de relations avec le Comité Lorraine Natation et les autres POLE, à : 


- Fournir toutes les demandes de subventions aux Conseils Généraux et Régional, aux communes ou 


autres. 


- Fournir le bilan et compte de résultats de la structure. 


- Fournir les comptes rendus d’assemblées générales. 


- Fournir au Comité Lorraine Natation, à l’issue de chaque saison sportive, tous les justificatifs de frais 


inhérents aux actions qu’elle aura menée au profit des nageurs du POLE, dans le cadre de la 


politique sportive du Comité Lorraine Natation. 


- Informer l’ETR, de la demande de mutation d’un nageur en provenance d’un autre POLE. 


- Respecter un devoir de réserve sur les travaux de l’ETR, et ce, jusqu’à la validation des projets par le 


Comité Lorraine Natation. !
Une fois la reconnaissance POLE acceptée par la structure, le Comité Lorraine Natation s’engage 


contractuellement, à : 


- participer financièrement aux actions menées par le POLE en lien direct avec la politique sportive 


régionale. Cette participation est plafonnée en fonction du niveau du POLE. Ce plafond est voté à 


chaque début d’olympiade par le Comité Directeur, soumis à révision en cas de baisse significative 


du nombre de licenciés sur le territoire lorrain. 


- promouvoir l’action de ses POLE, notamment par le biais de ses moyens de communication. 


- participer, chaque année, aux assemblées générales des POLE. 


- organiser une dynamique régionale par le biais de l’activité de l’ETR. !
A l’issue de chaque saison sportive, le Comité Lorraine Natation et le POLE effectueront ensemble un 


bilan qui pourra conduire, le cas échéant à reconsidérer le soutien financier du Comité Lorraine 


Natation si les engagements de la structure POLE n’étaient pas conformes aux attendus.


!
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!!
COMITE DE LORRAINE NATATION 


!!
Tomblaine, le 21 novembre 2013 !!!


PROCES-VERBAL de la réunion de comité directeur du samedi 2 novembre 2013 !
Président : David WAGNER !
Membres présents : 
Isabelle VENNER, Olivier ANTOINE, Jean-Pierre BARBAU, Gilles CATTANI, Michel CHEVALIER, 
Laurent GIACOMINI, Pascal GOZZO, Romain HERESBACH, Jean-Michel MATHI, Hervé 
MARCHETTO, Gilles VOLPATO, Jean-Christophe WERLÉ. !
Assistent : Céline LEVERRIER, CTS, Romuald MANGEONJEAN, directeur de l’ERFAN. !
Excusés : 
Agnès FORT, Christophe PIERRET, Véronique CABAILLOT. !
Absents : 
Isabelle FACK, Michel DETHIER,  !
Secrétaire de séance : Marc HANSSLER !
14 voix sont prises en compte pour le vote des décisions, la voix du président valant double en 
cas d’égalité. !
Début de la réunion à 9h30. !
L’ordre du jour est établi comme suit : !
- Déroulement des AG extraordinaire et ordinaire. 


Une présentation des quelque 80 diapositives est faite, en précisant la nature de l’intervention 


des uns et des autres. Les membres présents sont tous d’accord pour ne faire qu’un appel 


nominal, pour l’AG extraordinaire et ordinaire, complété si besoin par l’appel des clubs qui 


pourraient arriver en retard. !
- Compte rendu synthétique des trésoriers. 


Gilles VOLPATO nous présente la situation des comptes consolidés, assisté par Gérard 


SAMUEL, comptable mandaté par le CLN. !
- Cahier des charges des POLE. Vote des enveloppes de soutien. 


Lecture est faite du cahier des charges des POLE, pour lequel quelques phrases sont 


reprises pour en préciser le sens.  


Le vote pour l’adoption du cahier des charges ainsi finalisé recueille 12 voix POUR et 2 


ABSTENTIONS. Le cahier des charges des POLE est adopté pour la durée de l’olympiade 


RIO. 


!
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Le comité directeur vote un plafond de 7000€ pour les POLE ESPOIRS en soutien aux 


actions qu’ils mèneront pour le développement de la natation lorraine. Ce soutien financier 


sera assuré contre facture(s) de la structure, adressée(s) au Comité de Lorraine Natation. 


Le comité directeur vote un plafond de 15000€ pour les POLE ELITE en soutien aux actions 


qu’ils mèneront pour le développement de la natation lorraine. Ce soutien financier sera 


assuré contre facture(s) de la structure, adressée(s) au Comité de Lorraine Natation. !
- Fiches actions Equipe Technique Régionale et fiches actions des 


commissions. !
La commission natation course, en lien avec la commission stages et sélections.  


Rappel du compte rendu de la réunion de comité directeur du 9 octobre : 17 nageurs issus de 


7 structures sont concernés par ces actions. Il s’agit des nageurs de séries d’Excellence 


Nationale recensés par la FFN à l’issue de la saison 2013. 


o Deux weekends de compétition sont programmés. Une dépense de 6000 € par 


meeting, déplacements compris, est proposée, soit 12000 € pour les deux. Ces 


deux compétitions devront proposer à nos séries nationales une très forte 


confrontation.  


o 3 weekends de regroupement au CPO VITTEL sont programmés afin de 


réaliser une batterie de tests physiologiques, budgétisés à 9675€. 


o Les tests physiologiques sont budgétisés à 6200€. 


o Un stage de préparation pour la coupe de France des Régions est programmé, 


et estimé à 5220€ 


o La participation de la Lorraine à la Coupe de France des Régions est 


budgétisée à 5400€. 


L’ensemble des actions proposées par la commission natation course est soumis au vote du 


comité pour un montant total de 38495 €. Budget adopté par la majorité des membres. !
Commission water polo: 


o Stage inter région Nord-est Mixte budgétisé à 900 €. 


o Coupe de France des Régions 14 ans Mixte budgétisée à 7000 €. 


o Coupe de France des Régions 17 ans Espoirs Féminins budgétisée à 9000 €. 


o Coupe de France Interzone budgétisée à 1000 € 


L’ensemble des actions proposées par la commission water polo est soumis au vote du 


comité pour un montant total de 18400 €. Budget adopté par la majorité des membres. !
Commission Eau Libre 


- La fiche Action de la commission propose un budget à voter de 4000 euros. Budget 


adopté par la majorité des membres. !
!
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!
Commission Ecole de Natation Française. 


- La fiche action de la commission ENF propose un budget à voter de 300 euros, plus le 


coût de la formation au BF3 du responsable de ladite commission. Budget adopté par la 


majorité des membres. !
Commission Club des Présidents 


- La fiche action de la commission du club des présidents propose un budget à voter de 


1500 euros. Budget adopté par la majorité des membres. !
Commission Maîtres 


- Devis Maîtres adopté ??? !
Commissions Officiels 


- La fiche action de la commission des officiels propose un budget à voter de 6900 euros. 


Budget adopté par la majorité des membres. !!
- Questions diverses. 


Le président de TOUL a adressé une lettre au Comité de Lorraine pour lui demander son 


soutien financier pour la saison 2014. Le débat autour de cette demande fait apparaître que le 


comité de Lorraine n’a pas vocation à apporter ce type de soutien à un club en particulier. 


D’autant que l’intégralité des actions mises en place par la commission Natation Course 


profitera au club de Toul lors de cette saison. !
 Véronique CABAILLOT a adressé une lettre au président pour lui faire part de sa démission 


du Comité de Lorraine Natation. Le président accepte sans réserve au regard des arguments 


apportés par Véronique. !
Fin de la réunion à 11h50. !!
        Le Président 
        David WAGNER !!!!!
        P.O. Marc HANSSLER !
  


!





